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Motion Frédéric Haenni et consorts demandant l'harmonisation de la loi vaudoise sur la
fumée avec les pratiques des autres cantons romands permettant aux casinos les 

mêmes aménagements pragmatiques que ceux consentis dans les cantons de Fribourg, 
Jura, Genève, Valais ainsi que dans celui de Berne 

 

Développement 

Il convient de préciser d'emblée que cette motion ne vise pas à remettre en cause le principe 
général de l'interdiction de fumer dans les lieux publics, tel que voté par le Grand Conseil 
lorsqu'il adopta la loi concernée du 23 juin 2009. Il s'agit notamment de respecter la volonté 
d'éviter au personnel d'être obligé de subir la fumée passive. 

Mais dans la suite logique de diverses interventions et tout particulièrement de la réponse du 
Conseil d' Etat, et donc de l'Administration cantonale vaudoise (ACV), à la récente 
observation de la Commission de gestion à ce sujet, les soussignés considèrent nécessaire de 
proposer l'harmonisation des législations entre les cantons romands ; ceci afin de remédier au 
faussement de la concurrence ainsi initié. 

A ce jour, le canton de Vaud est le seul canton de Suisse qui n'autorise pas l'aménagement de 
jeux à l'intérieur des espaces fumeurs sans service (fumoirs) du casino situé sur son territoire, 
à savoir celui de Montreux. Il en résulte une profonde inégalité de traitement dont les 
conséquences en termes de perte d'emplois et de chiffre d'affaires peuvent être qualifiées de 
profondément préoccupantes. 

Le Conseil d'Etat et l'ACV en sont d'ailleurs conscients. Dans sa réponse à l'observation 
précitée de la Commission de gestion, en juin dernier, celui-ci souligne, pour la période allant 
de mi-septembre 2009 à fin janvier 2010, la perte de chiffre d'affaires pour le seul casino sur 
sol vaudois de 17,41%, soit 12,6 millions. Ce qui a notamment comme effet collatéral un 
manque à gagner en faveur de l'AVS de 7,25 millions pour cette seule période de 4 mois et 
demi. De nombreux emplois sont également en jeu. Une restructuration du personnel du 
Casino de Montreux a déjà dû être menée, avec à la clé moins de postes. 

A fin juin, les chiffres démontrent encore une aggravation de la situation quand bien même les 
casinos voisins, notamment celui de Fribourg, qui est géré par la même direction, progressent 
sensiblement sur la même période. Ainsi, 69 de ses 136 machines à sous, placées dans le 
fumoir sans service, génèrent les 2/3 du produit brut des jeux (PBJ) de ce casino et son chiffre 
d'affaires est en croissance depuis cette installation. 

lI convient en effet de relever que le joueur qui ne trouve plus le cadre adéquat pour pratiquer 
dans son établissement habituel ne se prive pas de jouer. Il se déplace simplement dans un 
autre casino ou, pire encore, il accède par la toile internet aux nombreuses possibilités offertes 
qui échappent à tout contrôle ou fiscalité. 

Fort de ces constats et réflexions, nous avons l'honneur de demander, par cette motion, au 
Conseil d'Etat et au Grand Conseil de modifier l'art. 5, alinéa 2, de la loi sur l'interdiction de 
fumer dans les lieux publics du 23 juin 2009. Cet article règle les conditions applicables aux 
fumoirs sans service. 
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Nous proposons l'ajout de la phrase suivante: 

"Le Conseil d'Etat peut accorder une exception dans le cadre d'un casino, il en fixe les 
modalités." 

Souhaite développer et demande le renvoi à une commission.  

_______________ 

Déclaration d'intérêts : M. Haenni est président de Gastro Vaud et M. Wehrli, conseiller 
municipal de la commune de Montreux et représentant de cette dernière au conseil 
d'administration du Casino Barrière de Montreux.  

_______________ 

Valamand, le 18 août 2010.  (Signé) Frédéric Haenni et 30 cosignataires
 
 

L’auteur n’a pas souhaité développer sa motion en plénum. 

A sa demande, la motion, cosignée par au moins 20 députés, est renvoyée à l’examen d’une 
commission. 

La motion est renvoyée à l’examen d’une commission. 
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